
JEUNES THIAISIENS 
DE 6 À 17 ANS

CENTRES DE VACANCES 
HIVER 2023





Des espaces de loisirs géants pour vivre des expériences innovantes 
ou immersives, partager des activités ludiques et récréatives, c’est 
ce que la Ville de Thiais propose aux enfants et aux adolescents lors 
des prochains congés scolaires.  
  
Avec Chantal Germain et Nicolas Tryzna, Adjoints respectivement 
chargés de la petite enfance et de la jeunesse, le Conseiller 
municipal délégué à la jeunesse Frédéric Dumont, et 
l’équipe du service municipal petite enfance, éducation, 

jeunesse, nous avons dressé un cahier des charges rigoureux pour que nos jeunes 
Thiaisiens bénéficient d’activités de loisirs véritablement épanouissantes au cœur 
de nos belles régions montagnardes. 
  
Ainsi, ils mettront à profit les congés d’hiver pour découvrir en toute sécurité des activités 
de loisirs inhabituelles qui, c’est certain, leur permettront de créer de nouvelles amitiés au 
cours de sessions animées par des professionnels.   
  
Je rappelle que la Ville participe activement au financement de ces séjours en centres de 
vacances. Ainsi, la participation financière des parents est adaptée en fonction du quotient 
familial de chaque foyer.

édito
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Richard DELL’AGNOLA 
Maire de Thiais 

Vice-Président de la Métropole du Grand Paris

Chantal GERMAIN 
Adjointe au Maire 

chargée de la petite enfance 
et de la jeunesse 

Frédéric DUMONT 
Conseiller municipal 

délégué à la jeunesse 

Nicolas TRYZNA 
Adjoint au Maire 

chargé de la jeunesse,  Vice-Président 
du Conseil départemental du 94 



du 18 au 25 février 2023 ou du 25 février au 4 mars 2023

Situation 
Commune de Savoie, Cohennoz est située sur les hauteurs de la rive gauche de l'Arly, 
en face du massif des Aravis, au pied du Signal de Bisanne. 
 
Hébergement 
 Trois chalets de 35 lits situés sur un terrain de 6 500m² 
 Chambres de 2 à 4 lits 
 Salles d'activités 
 Repas élaborés sur place, spécialités montagnardes 
 
Activités 
 185 km de pistes, entre Mont-Blanc et Beaufortain, dont 15 vertes, 28 bleues, 
26 rouges et 4 noires. 
 Choix, lors de l'inscription, entre le ski et le surf (4 à 6 heures par jour en moyenne, 
   2 heures par jour encadrées par un moniteur de l’Ecole du Ski Français 
 Casque fourni 
 Chiens de traîneau 
 Ski nocturne pour les “2è étoile” 
 Activités de neige et veillées 
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Cohennoz (73) 

Crest-Voland pour les 6-10 ans

train et car jusqu’au centre
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INFOS PRATIQUES 
Copie de la carte nationale d’identité 
Copie de l’attestation de la Carte vitale 
Photocopie des vaccinations



Situation 
Commune de Savoie, Cohennoz est située sur les hauteurs de 
la rive gauche de l'Arly, en face du massif des Aravis, au pied du 
Signal de Bisanne. 
 

Hébergement 
 3 chalets de 35 lits situés sur un terrain de 6 500m² 
 Chambres de 2 à 4 lits 
 Salles d'activités 
 Repas élaborés sur place, spécialités montagnardes 
 

Activités 
 185 km de pistes, entre Mont-Blanc et Beaufortain, dont 15 vertes, 28 bleues, 
26 rouges et 4 noires. 
 Choix lors de l'inscription entre le ski et le surf : 4 à 6 heures par jour en moyenne, 
2 heures par jour encadrées par un moniteur de l’Ecole du Ski Français 
 Casque fourni 
 Découverte du frestyle, snowpark et bordercross 
 Jeu de neige yukigassen 
 Luge et human curling 
 Ski nocturne pour les “2è étoile” 
 Snake gliss, “human curling”, veillées 
 Marchés et shopping

Cohennoz (73) 

Planet glisse pour les 10-14 ans

du 18 au 25 février 2023 ou du 25 février au 4 mars 2023
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train et car jusqu’au centre

INFOS PRATIQUES 
Copie de la carte nationale d’identité 

Copie de l’attestation de la Carte vitale 
Photocopie des vaccinations 
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du 18 au 25 février 2023 ou du 25 février au 4 mars 2023

St Jean - St Nicolas (05) 

Xtrême sensation pour les 14-17 ans
Situation 
Cette commune des Hautes-Alpes est située au cœur du Parc National des Écrins, 
le chalet est implanté dans la Vallée du Haut-Champsaur. 
 

Hébergement 
 1 chalet situé sur un terrain de 6 000m² 
 Chambres de 4 à 6 lits 
 Salles d'activités 
 

Activités 
 100 km de pistes dont 9 vertes, 15 bleues, 20 rouges et 7 noires 
  Ski : 4 à 6 heures par jour en moyenne, encadrées par un moniteur de l’ESF ou 
tout autre école 
 VTT sur neige : 1 séance 
 Escalade sur glace : 1 séance 
 Sortie en raquettes 
 Jeu de neige yukigassen, veillées
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train et car jusqu’au centre
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INFOS PRATIQUES 
Copie de la carte nationale d’identité 

Copie de l’attestation de la Carte vitale 
Photocopie des vaccinations 



Tarifs
Tranche Quotient Cohennoz 

(6/10 ans)
Cohennoz 

(10/14 ans)
St-Jean 

St-Nicolas 
(14-17 ans)

1 de 0 € à 300 € 272,48 € 272,48 € 288,23 €

2 de 300,01 € à 410 € 299,72€ 299,72€ 317,05 €

3 de 410,01 € à 520 € 336,05 € 336,05 € 355,48 €

4 de 520,01 € à 630 € 363,30 € 363,30 € 384,30 €

5 de 630,01 € à 720 € 399,63 € 399,63 € 422,73 €

6 de 720,01 € à 800 € 417,80 € 417,80 € 441,95 €

7 de 800,01 € à 900 € 435,96 € 435,96 € 461,16 €

8 de 900,01 € à 1 000 € 454,13 € 454,13 € 480,38 €

9 de 1 000,01 € à 1 100,00 € 472,29 € 472,29 € 499,59 €

10 de 1 100,01 € à 1 800 € 517,70 € 517,70 € 547,63 €

11 de 1 800,01 € à 2 400 € 590,36 € 590,36 € 624,49 €

12 à partir de 2 400,01 € 635,78 € 635,78 € 672,53 €
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votés lors de la séance du conseil municipal du 15 décembre 2022



              INSCRIPTIONS DU 23 AU 28 JANVIER 2023 
              dans la limite des places disponibles 
              À L’HÔTEL DE VILLE DE THIAIS (rue Maurepas)

À SAVOIR 
w Les inscriptions sont prises au guichet unique de l’hôtel de ville (rue Maurepas) du lundi 23 
au vendredi 27 janvier, de 9h à 11h45 et de 14h à 17h, et samedi 28 janvier de 9h à 11h30. 
w Permanence : mardi 24 janvier 2023 de 17h30 à 19h30 au PIJ (rue Maurepas). 
w Vous munir de la carte nationale d’identité de l’enfant s’il en possède une, de son carnet 
de santé avec les vaccinations obligatoires à jour, et de l’attestation de la carte Vitale. 
w À l'inscription, un acompte de 30 % du tarif appliqué est demandé. Il n'est remboursable 

qu’en cas de désistement justifié par un certificat médical attestant l'impossibilité de partir. 
w Les chèques vacances ANCV viennent en déduction du prix du séjour. 
w Les centres de vacances sont réservés aux jeunes Thiaisiens. 
w Aucune inscription n’est prise par téléphone. 
w Le trousseau sera fourni ultérieurement, au moment de l’inscription.   

TARIF DÉGRESSIF EN FONCTION DU QUOTIENT FAMILIAL 
  Si vous pensez pouvoir bénéficier d'un tarif dégressif, présentez-vous au guichet unique  
  de l’hôtel de ville (rue Maurepas) pour le calcul de votre quotient familial, avec les 
  documents suivants (photocopies & originaux) : 

w Dernier avis d’imposition, 
w Dernier relevé des prestations CAF, 
w Pour les parents séparés ou divorcés : le jugement ou, à défaut, tout document officiel 
    concernant la résidence de l’enfant et/ou l’exercice de l’autorité parentale.

Cette plaquette, éditée en décembre 
2022 par la Ville de Thiais, 

a été imprimée à 4 000 exemplaires. 
Maquette - Édition : Ville de Thiais 

Impression : Imprimerie RAS/Villiers-le-Bel 
Illustrations/Photos : Archives 

Centres de Vacances 
Hôtel de Ville - BP.141 - 94321 Thiais cedex 

 01 48 92 42 42 - www.ville-thiais.fr


